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(54) Poutrelle de mur isolant à coffrage intégré

(57) L’invention concerne une poutrelle (5) de mur
isolant à coffrage intégré, cette poutrelle (5) comportant,
d’une part, une embase (6) destinée à recevoir une paroi
isolante que comporte le mur isolant et qui est réalisée
en un matériau isolant et, d’autre part, des pieds (7),
s’étendant à partir de l’embase (6), et présentant des
extrémités libres (70), s’étendant dans un plan, et desti-
nées à être noyées dans une autre paroi du mur isolant
réalisée en béton.

Cette poutrelle (5) est caractérisée en ce que l’em-

base (6) comporte une plaque rigide (60) présentant une
surface plane (61), destinée à recevoir la paroi isolante,
et s’étendant selon un plan parallèle au plan dans lequel
s’étendent les extrémités libres (70) des pieds (7) et que
la poutrelle (5) comporte des moyens pour maintenir ces
plans à une distance déterminée l’un de l’autre.

L’invention a, aussi, trait à un mur isolant à coffrage
intégré comportant une pluralité de ces poutrelles (5).

L’invention concerne, également, un procédé de fa-
brication d’un tel mur isolant à coffrage intégré.
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Description

[0001] La présente invention concerne une poutrelle
de mur isolant à coffrage intégré. Cette invention a, éga-
lement, trait à un mur isolant à coffrage intégré compor-
tant une pluralité de ces poutrelles ainsi qu’à un procédé
de fabrication d’un tel mur isolant.
[0002] Cette invention concerne le domaine du bâti-
ment et, plus particulièrement, celui de la fabrication, en
usine, des murs isolants à coffrage intégré.
[0003] Par le document FR-2.424.378, on connaît un
mur à coffrage intégré comportant une paroi réalisée en
béton ainsi qu’une paroi isolante, réalisée en un matériau
isolant, et s’étendant parallèlement à la paroi en béton,
ceci à une distance déterminée de cette paroi en béton
en sorte de définir un espacement destiné à recevoir un
matériau de remplissage.
[0004] Un tel mur à coffrage intégré comporte, égale-
ment, une pluralité de poutrelles comportant, chacune,
d’une part, une embase, constituée par un fil métallique,
et destinée à recevoir la paroi isolante et, d’autre part,
des pieds, s’étendant à partir de l’embase, et présentant
des extrémités libres, s’étendant dans un plan, et desti-
nées à être noyées dans le béton de la paroi en béton.
En fait un tel pied comporte, d’une part, un premier fil
métallique, constituant l’extrémité libre d’un tel pied,
s’étendant parallèlement au fil métallique de l’embase
et, d’autre part, un deuxième fil métallique, conformé en
zigzag, interposé entre le fil métallique de l’embase et le
premier fil métallique d’un tel pied, et raccordant ces deux
fils métalliques.
[0005] Un inconvénient de ces poutrelles consiste en
ce que, lors de leur manipulation, de leur stockage, et/ou
de leur transport, ces poutrelles ont tendance à subir une
déformation. Aussi, lorsque la paroi isolante est fixée sur
une telle poutrelle déformée, la déformation de cette pou-
trelle entraîne, également, une déformation de la paroi
isolante dont la surface, orientée en direction de l’exté-
rieur du mur isolant, présente, alors, un défaut de pla-
néité.
[0006] Pour la réalisation du mur à coffrage intégré
comportant de telles poutrelles, on a recours à des liteaux
en bois qui sont disposés à intervalles réguliers sur une
telle poutrelle et attachés à une telle poutrelle. Entre les
rangées de liteaux on enfonce des plaques de matériau
isolant pour constituer la paroi isolante. On cloue, ensui-
te, des voliges sur les liteaux et, finalement, on fixe, sur
ces voliges, soit des plaques de plâtre cartonné ou un
grillage sur lequel on coule du plâtre. Ce procédé de fa-
brication comporte, alors, de nombreuses étapes et né-
cessite l’emploi de nombreux matériaux différents ce qui,
d’une part, rend ce procédé long et fastidieux et, d’autre
part, renchérit le coût du mur isolant obtenu par la mise
en oeuvre de ce procédé. De plus, la surface externe de
la paroi isolante comporte du plâtre (notamment carton-
né) ce qui impose d’orienter cette paroi isolante vers l’in-
térieur du bâtiment.
[0007] On connaît, également, des murs isolants à cof-

frage intégré comportant une paroi en béton, une paroi
isolante espacée de cette paroi en béton, et une pluralité
de poutrelles telles que décrites ci-dessus.
[0008] En fait, dans un tel mur isolant, le fil métallique
de l’embase d’une poutrelle est noyé dans la paroi en
béton tandis qu’au moins le premier fil métallique de cha-
que pied de cette poutrelle est noyé dans un insert de
béton coulé dans une rainure ménagée dans la paroi
isolante d’un tel mur isolant.
[0009] Le procédé de fabrication d’un tel mur isolant
nécessite, alors, une étape au cours de laquelle on usine
des rainures dans la paroi isolante. Outre le fait qu’un tel
usinage constitue une étape supplémentaire dans le pro-
cédé de fabrication d’un tel mur isolant, ce procédé né-
cessite aussi de couler du béton dans les rainures de la
plaque isolante mais, également, d’assurer le durcisse-
ment de ce béton avant de procéder au retournement de
cette plaque isolante pour incorporer les poutrelles dans
un béton qui constituera la paroi en béton. Aussi, ce pro-
cédé nécessite d’assurer le durcissement du béton que
comporte, d’une part, la paroi isolante et, d’autre part, la
paroi en béton, ceci de manière successive ce qui allonge
la durée de fabrication du mur isolant, notamment en
doublant la durée de durcissement du béton par rapport
à un mur isolant comportant uniquement une paroi en
béton. Finalement, ce procédé nécessite l’utilisation de
deux tables pour la fabrication du mur isolant et/ou d’un
dispositif spécifique pour le retournement de la plaque
isolante.
[0010] La présente invention se veut de remédier aux
inconvénients des poutrelles de l’état de la technique.
[0011] A cet effet, l’invention concerne une poutrelle
de mur isolant à coffrage intégré, cette poutrelle compor-
tant, d’une part, une embase destinée à recevoir une
paroi isolante que comporte le mur isolant et qui est réa-
lisée en un matériau isolant et, d’autre part, des pieds,
s’étendant à partir de l’embase, et présentant des extré-
mités libres, s’étendant dans un plan, et destinées à être
noyées dans une autre paroi du mur isolant réalisée en
béton. Cette poutrelle est caractérisée par le fait que l’em-
base comporte une plaque rigide présentant une surface
plane, destinée à recevoir la paroi isolante, et s’étendant
selon un plan parallèle au plan dans lequel s’étendent
les extrémités libres des pieds et que la poutrelle com-
porte des moyens pour maintenir ces plans à une dis-
tance déterminée l’un de l’autre.
[0012] L’invention concerne, également, un mur iso-
lant à coffrage intégré comportant, d’une part, une paroi
réalisée en béton, d’autre part, une paroi isolante, réali-
sée en un matériau isolant, s’étendant parallèlement à
la paroi en béton et à une distance déterminée de cette
paroi en béton en sorte de définir un espacement destiné
à recevoir un matériau de remplissage, et, d’autre part
encore, une pluralité de poutrelles, interposées entre les
parois, et raccordant ces parois entre elles. Ce mur iso-
lant est caractérisé par le fait que les poutrelles présen-
tent les caractéristiques mentionnées ci-dessus.
[0013] Finalement, l’invention concerne un procédé de
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fabrication d’un tel mur isolant à coffrage intégré. Ce pro-
cédé est caractérisé par le fait que :

- on applique un adhésif sur la surface plane de la
plaque rigide de l’embase d’au moins une poutrelle
présentant les caractéristiques décrites ci-dessus;

- on positionne la surface plane de la plaque rigide de
l’embase d’au moins une telle poutrelle par-dessus
une paroi isolante ou on positionne une telle paroi
isolante par-dessus une telle surface plane;

- on fixe la surface plane de la plaque rigide de l’em-
base d’au moins une telle poutrelle sur la paroi iso-
lante ou on fixe une telle paroi isolante sur une telle
surface plane, au moins par l’intermédiaire de
l’adhésif ;

- on positionne les pieds d’au moins une telle poutrelle
à l’intérieur d’un moule dans lequel on coule un béton
pour la réalisation d’une paroi en béton.

[0014] Ainsi, la poutrelle comporte une embase com-
portant une plaque rigide présentant une surface plane
destinée à recevoir la paroi isolante. Cette plaque rigide
constitue, avantageusement, un support indéformable
pour la réception de la paroi isolante qui est fixée sur
cette plaque rigide, plus particulièrement par collage. En
fixant cette paroi isolante sur la surface plane de cette
plaque rigide indéformable, cette paroi isolante devient,
elle-même, indéformable et présente, elle-même, une
surface plane, plus particulièrement au niveau de sa face
externe.
[0015] Une autre caractéristique consiste en ce que la
surface plane de la plaque rigide s’étend selon un plan
parallèle au plan dans lequel s’étendent les extrémités
libres des pieds. Ceci permet, avantageusement, lors de
la fabrication du mur isolant et en positionnant les pieds
dans le fond d’un moule (ou à une distance déterminée
de ce fond), de positionner la surface plane de la plaque
rigide de manière parallèle au fond du moule. En coulant
le béton dans le moule pour réaliser la paroi en béton et
en fixant la paroi isolante sur cette plaque rigide, ceci
permet, avantageusement, d’assurer le parallélisme en-
tre la face externe de la paroi en béton et la face externe
de la paroi isolante.
[0016] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que la poutrelle comporte des moyens pour maintenir
les plans (selon lequel s’étend la surface plane de la pla-
que rigide de la poutrelle et dans lequel s’étendent les
extrémités libres des pieds de la poutrelle) à une distance
déterminée l’un de l’autre. La présence de ces moyens
pour maintenir permet, avantageusement, de conserver
la distance et le parallélisme entre les faces externes des
parois en béton et isolante du mur isolant.
[0017] En choisissant la longueur appropriée des
pieds de la poutrelle et/ou en positionnant de manière
appropriée ces pieds par rapport à l’embase de la pou-
trelle et/ou en positionnant ces pieds à une distance dé-
terminée du fond du moule (donc en ajustant la position
de cette poutrelle en hauteur par rapport au fond du mou-

le), et éventuellement en découpant la paroi isolante pour
définir la face externe de cette paroi isolante, on confère
au mur isolant une épaisseur calibrée.
[0018] De plus, en fabriquant un mur isolant incorpo-
rant du béton uniquement dans sa paroi en béton, on
raccourcit substantiellement la durée de fabrication du
mur isolant, ceci par rapport à un procédé de fabrication
d’un mur isolant de l’état de la technique dont la paroi
isolante comporte des inserts en béton.
[0019] De manière additionnelle et en fabriquant un
mur isolant incorporant du béton uniquement dans sa
paroi en béton, il est possible d’utiliser des outils existants
(plus particulièrement conçus pour fabriquer des pré-dal-
les ou autres éléments préfabriqués) et, ainsi, de s’af-
franchir d’un équipement de fabrication coûteux (plus
particulièrement comme celui pour retourner des murs à
coffrage intégré).
[0020] Finalement, le collage de la paroi isolante sur
une poutrelle permet, avantageusement, de ménager la
face externe de cette paroi isolante, d’effectuer sur cette
paroi isolante (plus particulièrement sur la face externe
de cette paroi isolante) toutes les finitions nécessaires
de façon simple, et/ou d’équiper cette paroi isolante avec
une sous-couche, un entoilage, des tasseaux ou autres
dispositifs destinés à recevoir un habillage extérieur.
[0021] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0022] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée et en perspective
d’une poutrelle conforme à un premier type de
réalisation ;

- la figure 2 est une vue schématisée, de dessus et
en coupe, correspondant à un détail d’un mur isolant
incorporant une poutrelle, illustrée de face, et con-
forme au premier type de réalisation illustré figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématisée et de face d’une
poutrelle conforme à un deuxième type de
réalisation ;

- la figure 4 est une vue schématisée, de dessus et
en coupe, correspondant à un détail d’un mur isolant
incorporant une poutrelle, illustrée de face, et con-
forme au deuxième type de réalisation illustré figure
3;

- la figure 5 est une vue schématisée et en perspective
d’une poutrelle conforme à un troisième type de réa-
lisation.

[0023] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment et, plus particulièrement, celui de la fabrication,
en usine, des murs isolants à coffrage intégré.
[0024] Un tel mur isolant à coffrage intégré 1 comporte
une paroi 2 réalisée en béton et destinée, usuellement,
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à être orientée en direction de l’intérieur du bâtiment com-
portant ce mur 1.
[0025] Ce mur isolant 1 comporte, également, une pa-
roi 3 qui est au moins en partie réalisée en un matériau
isolant (plus particulièrement en polystyrène, en polyu-
réthane, en fibres de bois ou analogue) et qui sera dé-
nommée paroi isolante 3, ceci dans la suite de la des-
cription et pour des raisons de simplification. Cette paroi
isolante 3 est destinée, usuellement, à être orientée en
direction de l’extérieur du bâtiment comportant ce mur
1. Cette paroi isolante 3 s’étend parallèlement à la paroi
en béton 2, ceci à une distance déterminée de cette paroi
en béton 2 en sorte de définir un espacement 4 destiné
à recevoir un matériau de remplissage, notamment un
béton isolant ou analogue.
[0026] Un tel mur à coffrage intégré 1 comporte, éga-
lement, une pluralité de poutrelles 5, s’étendant parallè-
lement les unes par rapport aux autres, interposées entre
la paroi en béton 2 et la paroi isolante 3 de ce mur isolant
1, et raccordant entre elles ces parois (2 ; 3).
[0027] En fait, une telle poutrelle 5 comporte, d’une
part, une embase 6 destinée à recevoir la paroi isolante
3 et, d’autre part, des pieds 7, s’étendant à partir de l’em-
base 6, et présentant, chacun, une extrémité libre 70.
Les extrémités libres 70 de ces pieds 7 s’étendent dans
un plan et sont destinées à être noyées dans le béton de
la paroi en béton 2.
[0028] Selon l’invention, l’embase 6 d’une telle pou-
trelle 5 comporte une plaque rigide 60 présentant une
surface plane 61, destinée à recevoir la paroi isolante 3
du mur isolant 1, et s’étendant selon un plan parallèle au
plan dans lequel s’étendent les extrémités libres 70 des
pieds 7 de cette poutrelle 5. De manière additionnelle,
une telle poutrelle 5 comporte des moyens pour maintenir
ces plans à une distance déterminée l’un de l’autre.
[0029] Selon un premier type de réalisation illustré fi-
gure 1 et 2, la plaque rigide 60 de l’embase 6 est réalisée
en béton, notamment armé, tandis que les pieds 7 pré-
sentent, chacun, une extrémité 71, opposée à son extré-
mité libre 70, et qui, selon ce premier type de réalisation,
est noyée dans le béton de la plaque rigide 60 de l’em-
base 6.
[0030] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que les pieds 7 comportent, à proximité de leur extré-
mité 71 noyée dans le béton de la plaque rigide 60 de
l’embase 6, des moyens 72 pour ancrer un tel pied 7
dans le béton de la plaque rigide 60 de l’embase 6. Ces
moyens 72 pour ancrer peuvent adopter la forme d’au
moins une aspérité, d’au moins une excroissance, d’au
moins un aileron, notamment latéral.
[0031] Encore une autre caractéristique consiste en
ce que l’extrémité 71 des pieds 7, noyée dans le béton
de la plaque rigide 60 de l’embase 6, comporte des
moyens (non représentés) pour positionner un tel pied 7
dans le béton de la plaque rigide 60 et/ou dans un moule
(plus particulièrement dans le fond du moule) destiné à
recevoir le béton pour la réalisation de cette plaque rigide
60. De tels moyens pour positionner peuvent adopter la

forme d’une semelle ou analogue.
[0032] Tel que visible sur la figure 1, la poutrelle 5 con-
forme à l’invention peut encore avantageusement com-
porter un raidisseur 12. Un tel raidisseur 12 s’étend lon-
gitudinalement par rapport à l’embase 6 de la poutrelle
5 et comporte, d’une part, une base 120, s’étendant sen-
siblement parallèlement à cette embase 6, positionnée
en retrait par rapport à l’extrémité libre 70 des pieds 7 de
cette poutrelle 5, constituée par un fil métallique, et des-
tinée à être noyée dans le béton de la paroi en béton 2
(à l’instar des extrémités libres 70 des pieds 7 de la pou-
trelle 5). D’autre part, un tel raidisseur 12 comporte des
jambes 121, s’étendant à partir de la base 120 en diver-
geant, et présentant, chacune, une extrémité (notam-
ment libre et/ou opposée à une extrémité associée à la-
dite base 120) noyée dans le béton de la plaque rigide
60 de l’embase 6 de la poutrelle 5. En fait une telle jambe
121 comporte, d’une part, un premier fil métallique, cons-
tituant l’extrémité (notamment libre) d’une telle jambe
121, s’étendant parallèlement au fil métallique de la base
120 et, d’autre part, un deuxième fil métallique, conformé
en zigzag, interposé entre le fil métallique de la base 120
et le premier fil métallique d’une telle jambe 121, et rac-
cordant ces deux fils métalliques. Ce deuxième fil métal-
lique est soudé, d’une part, au fil métallique de la base
120 et, d’autre part, au premier fil métallique de la jambe
121, constituant l’extrémité (notamment libre) de cette la
jambe 121.
[0033] Selon un deuxième type de réalisation, notam-
ment illustré figures 3 et 4, l’embase 6 comporte une
pièce 62, présentant une section en forme de « U », et
comportant une paroi plane 63 ainsi que deux ailes 64,
s’étendant à partir de cette paroi plane 63, et desquelles
sont rendus solidaires les pieds 7 de la poutrelle 5, plus
particulièrement l’extrémité 71 d’un tel pied 7 opposée à
son extrémité libre 70.
[0034] En fait, les ailes 64 de la pièce 62 en « U », se
situent dans le prolongement de la paroi plane 63, et
s’étendent, chacune 64, à partir d’une extrémité longitu-
dinale de cette paroi plane 63.
[0035] Tel que visible sur les figures en annexe, les
ailes 64 de la pièce 62 en « U » s’étendent de manière
sensiblement perpendiculaire par rapport à la paroi plane
63.
[0036] On observera que cette pièce 62 en « U » peut
être réalisée en un matériau métallique tandis que les
pieds 7, également réalisés en un matériau métallique,
sont rendues solidaires de la pièce 62 en « U » (plus
particulièrement des ailes 64 de cette pièce 62 en « U »)
par soudure.
[0037] Cependant, cette pièce 62 en « U » peut, aussi,
être réalisée en un matériau plastique et/ou composite
tandis que les pieds 7 (réalisés en un matériau métalli-
que, plastique et/ou composite) sont, alors, rendues so-
lidaires de la pièce 62 en « U » par collage.
[0038] Selon un premier mode de réalisation illustré
figures 3 et 4, la paroi plane 63 de la pièce 62 en « U »,
constitue la plaque rigide 60 que comporte l’embase 6,
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et comporte une face (orientée dans une direction oppo-
sée à celle dans laquelle s’étendent les ailes 64) qui cons-
titue la surface plane 61 de la plaque rigide 60 de l’em-
base 6 destinée à recevoir la paroi isolante 3.
[0039] Cependant et selon un deuxième mode de réa-
lisation non représenté, la pièce 62 en « U » constitue
un moule pour la réception d’un matériau de remplissage
(plus particulièrement du béton), que comporte alors
l’embase 6, qui constitue au moins en partie la plaque
rigide 60 de l’embase 6, et qui présente une face plane
constituant la surface plane 61 de la plaque rigide 60 de
l’embase 6 destinée à recevoir la paroi isolante 3.
[0040] Selon ce deuxième mode de réalisation, la pla-
que rigide 60, que comporte l’embase 6, comporte alors
au moins le matériau de remplissage, voire encore la
pièce 62 en « U » recevant ce matériau de remplissage.
[0041] Une autre caractéristique consiste en que la
poutrelle 5, correspondant à ce deuxième type de réali-
sation, peut, encore comporter, un raidisseur (non repré-
senté) là encore s’étendant longitudinalement par rap-
port à l’embase 6 de la poutrelle 5 et comportant, d’une
part, une base, s’étendant sensiblement parallèlement à
cette embase 6, positionnée en retrait par rapport à l’ex-
trémité libre 70 des pieds 7 de cette poutrelle 5, consti-
tuée par un fil métallique, et destinée à être noyée dans
le béton de la paroi en béton 2 (à l’instar des extrémités
libres 70 des pieds 7 de la poutrelle 5). D’autre part, un
tel raidisseur comporte au moins une jambe, solidaire de
la base, s’étendant à partir de cette base, et présentant
une extrémité libre rendue solidaire de l’embase 6, plus
particulièrement d’une aile 64 de la pièce en « U » 62 de
cette embase 6. En fait, une telle jambe comporte au
moins un fil métallique, conformé en zigzag, et rendu
solidaire du fil métallique de la base. L’extrémité libre de
la jambe (solidaire de l’embase 6) est constituée par une
extrémité libre d’un tel fil métallique en zigzag et/ou par
un autre fil métallique, que comporte une telle jambe, qui
est parallèle au fil métallique de la base, et qui est soli-
daire du fil métallique en zigzag alors interposé entre le
fil métallique de la base et cet autre fil métallique.
[0042] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que les pieds 7 des poutrelles 5, correspondant aux
premier et deuxième types de réalisation décrits ci-des-
sus, s’étendent de manière perpendiculaire au plan selon
lequel s’étend la surface plane 61 de la plaque rigide 60
de l’embase 6.
[0043] De plus, ces pieds 7 comportent, chacun, au
moins un fil 73, une barre, une tige ou analogue.
[0044] Un tel fil 73 (ou analogue) est de type rigide.
Pour ce faire, un tel fil 73, une telle barre, une telle tige
(ou analogue) peut être réalisé en un matériau métallique
et/ou présenter une section d’au moins 4mm (de préfé-
rence de l’ordre de 5mm).
[0045] Selon un premier mode de réalisation (notam-
ment illustré figures 1 à 4), un tel pied 7 comporte un
unique fil 73 (ou analogue) s’étendant à partir de l’em-
base 6, ceci de manière perpendiculaire à cette embase
6.

[0046] Selon un troisième type de réalisation notam-
ment illustré figure 5, la poutrelle 5 comporte une pièce
8, qui présente une section en forme de « U », et qui
comporte, d’une part, une paroi plane 80 qui constitue la
plaque rigide 60 de l’embase 6 et, d’autre part, deux ailes
81, qui s’étendent de part et d’autre à partir de cette paroi
plane 80, et qui comportent, chacune, au moins deux
pieds 7 de cette poutrelle 5.
[0047] En fait, les ailes 81 de cette pièce 8 en « U »,
se situent dans le prolongement de la paroi plane 80, et
s’étendent, chacune 81, à partir d’une extrémité longitu-
dinale de cette paroi plane 80. En fait et tel que visible
sur la figure 5, ces ailes 81 s’étendent à partir de la paroi
plane 80 en divergeant.
[0048] Une telle aile 81 comporte, en fait, au moins
une langue 810 (notamment définie par découpage) dé-
finissant un pied 7 que comporte la poutrelle 5.
[0049] La poutrelle 5 conforme à ce troisième type de
réalisation peut, également, comporter au moins un rai-
disseur 12. En fait, chaque aile 81 de la pièce en « U »
comporte, alors, au moins un tel raidisseur 12 constitué
par au moins une partie d’une telle aile 81 de la pièce 8
en « U », plus particulièrement par une autre langue 810’,
que comporte une telle aile 81.
[0050] Un tel raidisseur 12 est interposé entre deux
pieds 70 que comporte une telle aile 81 et est espacé
par rapport à un tel pied 70, ceci en sorte de permettre
l’écoulement du béton entre un tel pied 70 et un tel rai-
disseur 12.
[0051] Un tel raidisseur 12 est destiné à être, en partie,
noyé dans le béton de la paroi en béton 2. En fait, un tel
raidisseur 12 présente une extrémité libre, destinée à
être noyée dans le béton de la paroi en béton 2, et qui
peut se situer en retrait par rapport à l’extrémité libre 70
des pieds 7 de cette poutrelle 5.
[0052] Finalement, au moins un tel raidisseur 12 et/ou
au moins un tel pied 7 peuvent s’étendre dans un plan
correspondant au plan d’extension de l’aile 81.
[0053] Une autre caractéristique consiste en ce qu’une
aile 81 comporte un fond 811, d’une part, raccordé à la
paroi plane 80 et, d’autre part, à partir duquel s’étendent
les langues (810, 810’). Ce fond 811 et ces langues (810,
810’) s’étendent, de préférence, dans un plan correspon-
dant au plan d’extension de l’aile 81 qui les comporte.
[0054] Une autre caractéristique consiste en ce qu’une
telle aile 81 comporte des ouvertures traversantes 812
destinées à être traversées par une armature (plus par-
ticulièrement sous forme de barre, de tige ou analogue)
destinée à s’étendre dans le béton de la paroi en béton
2, voire dans le matériau de remplissage du mur 1.
[0055] Tel que mentionné ci-dessus, l’embase 6, res-
pectivement la poutrelle 5, comporte une pièce en « U »
(62, respectivement 8) qui peut, alors, être réalisée en
tôle pliée, en matière plastique ou en matériau compo-
site.
[0056] Une caractéristique additionnelle de l’invention
consiste en ce que l’embase 6 comporte des moyens 9
pour renforcer la fixation de la paroi isolante 3 sur cette
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embase 6 et/ou des moyens 10 pour recevoir un tel
moyen 9 pour renforcer une telle fixation.
[0057] En ce qui concerne les moyens 9 pour renforcer
la fixation, ceux-ci peuvent être constitués par une che-
ville, une agrafe, un moyen formant redan, un crochet,
une vis, un clou, ou analogue.
[0058] En ce qui concerne les moyens 10 pour recevoir
un moyen pour renforcer la fixation, ceux-ci peuvent être
constitués par un orifice que comporte l’embase 6, no-
tamment la paroi plane (63 ; 80) d’une pièce en « U »
(62 ; 8). Ces moyens 10 pour recevoir peuvent aussi être
constitués par un insert (plus particulièrement sous forme
d’une cheville, d’une réglette ou analogue) noyé dans le
béton de la plaque rigide 60 de l’embase 6. Dans un
pareil cas, un moyen pour renforcer la fixation peut être
constitué par une vis, un clou, une agrafe ou analogue.
[0059] Encore une autre caractéristique de l’invention
consiste en ce que la poutrelle 5 comporte, à proximité
de l’extrémité libre 70 des pieds 7, des moyens 74 pour
ancrer un tel pied 7 dans le béton de la paroi en béton 2
du mur isolant 1.
[0060] Dans le cas d’une poutrelle 5 comportant une
pièce en « U » 8, les moyens 74 pour ancrer peuvent
être constitués par au moins un aileron latéral 741 que
comporte le pied 7 constitué par une aile 81 de cette
pièce en « U » 8.
[0061] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que l’extrémité libre 70 des pieds 7 comporte au moins
un organe (non représenté), présentant une section ré-
duite par rapport à la section d’un tel pied 7, et conçu
pour réduire la surface au travers de laquelle ce pied 7
pied repose sur le fond du moule destiné à recevoir le
béton de la paroi en béton 2.
[0062] Un tel organe adopte la forme d’un téton, d’un
plot ou analogue.
[0063] Une autre caractéristique consiste en ce que la
poutrelle 5 comporte deux extrémités latérales tandis que
les pieds 7 sont implantés en sorte que la poutrelle 5
comporte au moins un pied 7, ceci entre son milieu et
chacune de ses extrémités latérales, plus particulière-
ment entre son plan médian transversal et chacune de
ses extrémités latérales.
[0064] En fait, cette poutrelle 5 comporte, entre son
milieu (plus particulièrement entre son plan médian
transversal) et chacune de ses extrémités latérales, deux
pieds 7 qui, chacun, est implanté à proximité d’une ex-
trémité longitudinale de l’embase 6 de la poutrelle 5 et
s’étend à partir de cette embase 6.
[0065] De manière préférentielle, ces pieds 7 sont im-
plantés à proximité de l’extrémité latérale de la poutrelle
5, plus particulièrement à l’extrémité latérale de cette
poutrelle 5.
[0066] Tel que mentionné ci-dessus, l’embase 6 com-
porte une plaque rigide 60 présentant une surface plane
61, destinée à recevoir la paroi isolante 3, et s’étendant
selon un plan parallèle au plan dans lequel s’étendent
les extrémités libres 70 des pieds 7 et que la poutrelle 5
comporte des moyens pour maintenir ces plans à une

distance déterminée l’un de l’autre.
[0067] En fait, ces moyens pour maintenir les plans à
une distance déterminée l’un de l’autre sont constitués
par les pieds 7, que comporte la poutrelle 5, et qui sont
conçus en sorte d’être rigides.
[0068] La poutrelle 5 conforme à l’invention présente
une forme allongée. La longueur d’une telle poutrelle 5
est au moins 5 fois supérieure à sa largeur, ceci en sorte
de pouvoir s’étendre sur une partie au moins de la largeur
du mur isolant 1 qu’elle équipe.
[0069] Une telle poutrelle 5 peut être sécable ou tron-
çonnable (notamment en présentant une zone de moin-
dre résistance, une zone de pré-découpage ou analo-
gue), ceci de manière à pouvoir ajuster sa longueur à la
largeur du mur isolant 1 qu’elle équipe.
[0070] La présente invention concerne, également, un
mur isolant 1 à coffrage intégré comportant, tel que men-
tionné ci-dessus, d’une part, une paroi 2 réalisée en bé-
ton, d’autre part, une paroi isolante 3, réalisée en un ma-
tériau isolant, s’étendant parallèlement à la paroi en bé-
ton 2 et à une distance déterminée de cette paroi en
béton 2 en sorte de définir un espacement 4 destiné à
recevoir un matériau de remplissage, et, d’autre part en-
core, une pluralité de poutrelles 5, interposées entre les
parois (2 ; 3), et raccordant ces parois (2 ; 3) entre elles.
[0071] En fait et selon l’invention, ces poutrelles 5 pré-
sentent les caractéristiques décrites ci-dessus.
[0072] Une autre caractéristique de ce mur isolant 1
consiste en ce qu’il comporte une paroi isolante 3 com-
portant un unique panneau réalisé en un matériau iso-
lant, notamment en polystyrène, et juxtaposés.
[0073] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention, cette paroi isolante 3 comporte une
pluralité de panneaux réalisés en un matériau isolant (no-
tamment en polystyrène, en polyuréthane, en fibres de
bois ou analogue) et juxtaposés.
[0074] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que le mur isolant 1 comporte un adhésif 11 interposé
entre la paroi isolante 3 et la surface plane 61 de la plaque
rigide 60 de l’embase 6 d’au moins une poutrelle 5.
[0075] Ce mur isolant 1 comporte, également, des
moyens 9 pour renforcer la fixation de la paroi isolante
3 sur l’embase 6 d’au moins une poutrelle 5.
[0076] En fait et comme mentionné ci-dessus, ces
moyens 9 pour renforcer la fixation peuvent adopter la
forme d’une cheville, d’une agrafe, d’un moyen formant
redan, d’un crochet, d’une vis, d’un clou ou analogue.
[0077] Tel que mentionné ci-dessus, de tels moyens
9 pour renforcer la fixation peuvent équiper la poutrelle
5. Cependant et selon un autre mode de réalisation, de
tels moyens 9 pour renforcer peuvent (de manière addi-
tionnelle ou alternative) équiper la paroi isolante 3 et coo-
pérer avec une telle poutrelle 5, plus particulièrement
avec des moyens 10 pour recevoir un tel moyen 9 pour
renforcer une telle fixation et que comporte une telle pou-
trelle 5.
[0078] Tel que mentionné ci-dessus, une telle poutrelle
5 s’étend sur une partie au moins (voire sur l’intégralité)
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de la largeur du mur isolant 1.
[0079] Finalement, l’invention concerne, encore, un
procédé de fabrication d’un mur isolant 1 à coffrage in-
tégré présentant les caractéristiques décrites ci-dessus.
[0080] Ce procédé consiste en ce qu’on applique un
adhésif 11 sur la surface plane 61 de la plaque rigide 60
de l’embase 6 d’au moins une poutrelle 5 présentant les
caractéristiques décrites ci-dessus.
[0081] Ce procédé consiste, ensuite, en ce qu’on po-
sitionne la surface plane 61 de la plaque rigide 60 de
l’embase 6 d’au moins une telle poutrelle 5 par-dessus
une paroi isolante 3. Cependant et de manière alterna-
tive, on positionne une telle paroi isolante 3 par-dessus
une telle surface plane 61.
[0082] Ledit procédé consiste, alors, en ce qu’on fixe
la surface plane 61 de la plaque rigide 60 de l’embase 6
d’au moins une telle poutrelle 5 sur la paroi isolante 3,
au moins par l’intermédiaire de l’adhésif 11. Cependant
et de manière alternative, on fixe une telle paroi isolante
3 sur une telle surface plane 61, au moins par l’intermé-
diaire de l’adhésif 11.
[0083] Ledit procédé consiste, ensuite, en ce qu’on po-
sitionne les pieds 7 d’au moins une telle poutrelle 5 à
l’intérieur d’un moule dans lequel on coule un béton pour
la réalisation d’une paroi en béton 2.
[0084] Un procédé alternatif consiste en ce que :

- on positionne au moins une poutrelle 5 présentant
les caractéristiques décrites ci-dessus, ceci à l’inté-
rieur d’un moule ;

- on coule du béton à l’intérieur du moule, ceci pour
la réalisation d’une paroi en béton 2 ;

- après durcissement du béton de la paroi en béton
2, on applique un adhésif 11 sur la surface plane 61
de la plaque rigide 60 de l’embase 6 d’au moins une
poutrelle 5;

- on positionne une paroi isolante 3 par-dessus l’ad-
hésif 11 de la poutrelle 5 (donc, par -dessus ladite
surface plane 61 de la plaque rigide 60 de l’embase
6) et on fixe cette paroi isolante 3 sur cette poutrelle
5 par l’intermédiaire de cet adhésif 11.

[0085] Une autre caractéristique consiste en ce que,
avant de couler du béton à l’intérieur du moule, on posi-
tionne au moins un coffrage (plus particulièrement pour
la réalisation de baies ou analogue) et/ou au moins un
insert et/ou au moins une armature (plus particulièrement
pour armer la paroi en béton 2), ceci à l’intérieur de ce
moule.
[0086] Une caractéristique additionnelle de ce procédé
consiste en ce que, avant et/ou après avoir positionné la
poutrelle 5 à l’intérieur du moule, on ajuste la position de
cette poutrelle 5 en hauteur par rapport au fond du moule.
En fait, on ajuste cette hauteur en interposant au moins
une cale, ceci entre le fond du moule et une telle poutrelle
5.
[0087] Encore une autre caractéristique consiste en
ce que, après avoir positionné et fixé la surface plane 61

de la plaque rigide 60 de l’embase 6 d’au moins une
poutrelle 5 sur la paroi isolante 3 ou (de manière alter-
native) après avoir positionné et fixé une telle paroi iso-
lante 3 sur une telle surface plane 61, on renforce la
fixation entre cette paroi isolante 3 et au moins une telle
poutrelle 5, ceci par l’intermédiaire de moyens 9 pour
renforcer cette fixation tels que décrits ci-dessus.
[0088] Pour ce faire, un mode particulier de réalisation
consiste en ce qu’on équipe cette paroi isolante 3 avec
de tels moyens 9 pour renforcer la fixation, notamment
en mettant en place, à l’intérieur et/ou au travers d’une
telle paroi isolant 3, une cheville, une agrafe, un moyen
formant redan, un crochet, une vis, un clou ou analogue
constituant un tel moyen 9. Lorsqu’on équipe la paroi
isolante 3 avec de tels moyens 9, on assure, également,
la coopération de ces moyens 9 avec des moyens 10
pour recevoir un tel moyen 9 et que comporte la poutrelle
5.
[0089] Ce procédé consiste, encore, en ce que, après
avoir fixé entre elles la paroi isolante 3 et au moins une
poutrelle 5 (voire après avoir renforcé cette fixation), on
définit la face externe (orientée vers l’extérieur du mur
isolant 1) de la paroi isolante 3, ceci en découpant la
paroi isolante 3 parallèlement à la paroi en béton 2, plus
particulièrement parallèlement à la face externe (orien-
tée vers l’extérieur du mur isolant 1) de cette paroi en
béton 2.
[0090] En fait, on découpe cette paroi isolante 3 à l’aide
d’un fil chaud.

Revendications

1. Poutrelle (5) de mur isolant (1) à coffrage intégré,
cette poutrelle (5) comportant, d’une part, une em-
base (6) destinée à recevoir une paroi isolante (3)
que comporte le mur isolant (1) et qui est réalisée
en un matériau isolant et, d’autre part, des pieds (7),
s’étendant à partir de l’embase (6), et présentant des
extrémités libres (70), s’étendant dans un plan, et
destinées à être noyées dans une autre paroi (2) du
mur isolant (1) réalisée en béton, caractérisée par
le fait que l’embase (6) comporte une plaque rigide
(60) présentant une surface plane (61), destinée à
recevoir la paroi isolante (3), et s’étendant selon un
plan parallèle au plan dans lequel s’étendent les ex-
trémités libres (70) des pieds (7).

2. Poutrelle (5) selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que la plaque rigide (60) de l’embase (6)
est réalisée en béton, notamment armé, tandis que
les pieds (7) présentent, chacun, une extrémité (71),
opposée à son extrémité libre (70), et qui est noyée
dans le béton de la plaque rigide (60) de l’embase
(6).

3. Poutrelle (5) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée par le fait que la poutrelle
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(5) comporte un raidisseur (12) s’étendant longitu-
dinalement par rapport à l’embase (6) et comportant,
d’une part, une base (120), s’étendant parallèlement
à cette embase (6), positionnée en retrait par rapport
à l’extrémité libre (70) des pieds (7) de cette poutrelle
(5), et destinée à être noyée dans le béton de la paroi
en béton (2) et, d’autre part, des jambes (121),
s’étendant à partir de la base (120) en divergeant,
et présentant, chacune, une extrémité noyée dans
le béton de la plaque rigide (60) de l’embase (6) de
la poutrelle (5).

4. Poutrelle (5) selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que l’embase (6) comporte une pièce (62),
présentant une section en forme de « U », et com-
portant, d’une part, une paroi plane (63) qui constitue
la plaque rigide (60) de l’embase (6) et qui comporte
une face constituant la surface plane (61) de la pla-
que rigide (60) de l’embase (6) destinée à recevoir
la paroi isolante (3) et, d’autre part, deux ailes (64),
s’étendant à partir de cette paroi plane (63), et des-
quelles sont rendus solidaires, par soudure ou col-
lage, les pieds (7) de la poutrelle (5), plus particuliè-
rement l’extrémité (71) d’un tel pied (7) opposée à
son extrémité libre (70), une telle pièce en forme de
« U » (62) étant réalisée en tôle pliée, en matière
plastique ou en matériau composite.

5. Poutrelle (5) selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que l’embase (6) comporte une pièce
(62) :

- présentant une section en forme de « U » ;
- constituant un moule pour la réception d’un
matériau de remplissage, que comporte l’emba-
se (6), qui constitue au moins en partie la plaque
rigide (60) de l’embase (6), et qui comporte une
face constituant la surface plane (61) de la pla-
que rigide (60) de l’embase (6) destinée à rece-
voir la paroi isolante (3) ;
- comportant une paroi plane (63) ainsi que deux
ailes (64), s’étendant à partir de cette paroi plane
(63), et desquelles sont rendus solidaires les
pieds (7) de la poutrelle (5), plus particulière-
ment l’extrémité (71) d’un tel pied (7) opposée
à son extrémité libre (70) ;
- réalisée en tôle pliée, en matière plastique ou
en matériau composite.

6. Poutrelle (5) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisée par le fait que les pieds
(7), d’une part, s’étendent de manière perpendicu-
laire au plan selon lequel s’étend la surface plane
(61) et, d’autre part, comportent, chacun, au moins
un fil (73), une tige, une barre ou analogue, notam-
ment réalisé en un matériau métallique et/ou pré-
sentant une section d’au moins 4mm.

7. Poutrelle (5) selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que la poutrelle (5) comporte une pièce
(8), qui présente une section en forme de « U », et
qui comporte, d’une part, une paroi plane (80) qui
constitue la plaque rigide (60) de l’embase (6) et,
d’autre part, deux ailes (81), qui s’étendent de part
et d’autre à partir de cette paroi plane (80), et qui
comportent, chacune, au moins deux pieds (7) de la
poutrelle (5), une telle pièce en forme de « U » (8)
étant réalisée en tôle pliée, en matière plastique ou
en matériau composite.

8. Poutrelle (5) selon la revendication 7, caractérisée
par le fait que chaque aile (81) comporte, encore,
au moins un raidisseur (12), constitué par une partie
d’une telle aile (81), interposé entre deux pieds (70),
espacé par rapport à un tel pied (70), notamment
s’étendant dans un plan correspondant au plan d’ex-
tension de l’aile (81) et/ou dont l’extrémité libre est
positionnée en retrait par rapport à l’extrémité libre
(70) de ces pieds (70).

9. Poutrelle (5) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée par le fait que l’em-
base (6) comporte des moyens (9) pour renforcer la
fixation de la paroi isolante (3) sur cette embase (6)
et/ou des moyens (10) pour recevoir un tel moyen
(9) pour renforcer une telle fixation.

10. Poutrelle selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que l’extrémi-
té libre (70) des pieds (7) comporte au moins un or-
gane, présentant une section réduite par rapport à
la section d’un tel pied (7), et conçu pour réduire la
surface au travers de laquelle un tel pied (7) repose
sur le fond du moule destiné à recevoir le béton de
la paroi en béton (2).

11. Mur isolant à coffrage intégré (1) comportant, d’une
part, une paroi (2) réalisée en béton, d’autre part,
une paroi isolante (3), réalisée en un matériau iso-
lant, s’étendant parallèlement à la paroi en béton (2)
et à une distance déterminée de cette paroi en béton
(2) en sorte de définir un espacement (4) destiné à
recevoir un matériau de remplissage, et, d’autre part
encore, une pluralité de poutrelles (5), interposées
entre les parois (2 ; 3), et raccordant ces parois (2 ;
3) entre elles, caractérisé par le fait que les pou-
trelles (5) sont conformes à l’une quelconque des
revendications précédentes.

12. Mur isolant (1) selon la revendication 11, caractéri-
sé par le fait qu’il comporte un adhésif (11) inter-
posé entre la paroi isolante (3) et la surface plane
(61) de la plaque rigide (60) de l’embase (6) d’au
moins une poutrelle (5).

13. Mur isolant (1) selon l’une quelconque des revendi-
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cations 11 ou 12, caractérisé par le fait qu’il com-
porte des moyens (9) pour renforcer la fixation de la
paroi isolante (3) sur la surface plane (61) de la pla-
que rigide (60) de l’embase (6) d’au moins une pou-
trelle (5).

14. Procédé de fabrication d’un mur isolant à coffrage
intégré (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 11 à 13, caractérisé par le fait que :

- on applique un adhésif (11) sur la surface plane
(61) de la plaque rigide (60) de l’embase (6) d’au
moins une poutrelle (5) conforme à l’une quel-
conque des revendications 1 à XXX;
- on positionne la surface plane (61) de la plaque
rigide (60) de l’embase (6) d’au moins une telle
poutrelle (5) par-dessus une paroi isolante (3)
ou on positionne une telle paroi isolante (3) par-
dessus une telle surface plane (61) ;
- on fixe la surface plane (61) de la plaque rigide
(60) de l’embase (6) d’au moins une telle pou-
trelle (5) sur la paroi isolante (3) ou on fixe une
telle paroi isolante (3) sur une telle surface plane
(61), au moins par l’intermédiaire de l’adhésif
(11) ;
- on positionne les pieds (7) d’au moins une telle
poutrelle (5) à l’intérieur d’un moule dans lequel
on coule un béton pour la réalisation d’une paroi
en béton (2).

15. Procédé de fabrication d’un mur isolant (1) selon la
revendication 14, caractérisé par le fait que, après
avoir positionné et fixé la surface plane (61) de la
plaque rigide (60) de l’embase (6) d’au moins une
poutrelle (5) sur la paroi isolante (3) ou après avoir
positionné et fixé une telle paroi isolante (3) sur une
telle surface plane (61), on renforce la fixation entre
cette paroi isolante (3) et au moins une telle poutrelle
(5).

16. Procédé de fabrication d’un mur isolant selon l’une
quelconque des revendications 14 ou 15, caracté-
risé par le fait que, après avoir fixé entre elles la
paroi isolante (3) et au moins une poutrelle (5), on
définit la face externe, orientée vers l’extérieur du
mur (1), de la paroi isolante (3), ceci en découpant
la paroi isolante (3) parallèlement à la paroi en béton
(2).
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